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fonctionnement
Question écrite n° 132190

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative
sur les conclusions d'un pré-rapport de la Cour des comptes qui montre pour la première fois l'injustice de la
répartition des moyens d'enseignement sur le territoire. Ainsi, souligne le rapport, la différence de traitement
commence dès qu'un enfant met un pied dans l'école. Pour un élève de primaire de l'académie la plus
défavorisée de France métropolitaine, le pays dépense 2 861 euros par an. Pour un Parisien, il en dépense 3
134. De la maternelle au CM2, cela fait un différentiel d'une année d'enseignement. Au terme d'une étude
inquiétante, les magistrats posent cette question au ministre, à laquelle le député a souhaité ajouter sa voix :
« Envisage-t-il une évolution dans sa répartition nationale des moyens ? Si oui, quels en seraient les principes et
modalités ? ».
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